
Délibération n° SMG-2024-022 du 25 novembre 2024

SYNDICAT MIXTE DES GLIERES

REUNION DU COMITE SYNDICAL EN DATE DU 25 NOVEMBRE 2024

OBJET : Composition de la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux

Le lundi 25 novembre 2024, à 16h00, le Comité Syndical du Syndicat Mixte des Glières s'est réuni au 
Département de la Haute-Savoie, à Annecy et en visioconférence, sous la présidence de M. François 
EXCOFFIER, Président du Syndicat Mixte.

■ Membres en exercice...............................................................................................................................12

■ Présents au jour de la séance...................................................................................................................7

■ Ayant donné pouvoir.................................................................................................................................0

• Suffrages exprimés....................................................................................................................................7
Voix Pour...............................................................................................................................................7

- Voix Contre..............................................................................................................................................
- Abstentions...................... ......................................................................................................................

PRESENTS

Pierre BARRUCAND, Marcel CATTANEO, Marie-Louise DONZEL-GONET, Bruno DUMEIGNIL, François 
EXCOFFIER, Claude JACOB, Odile MAURIS

SUPPLEANT : Jean-Charles MAXENTI

ABSENTS EXCUSES

Christian ANSELME, Christelle PETEX-LEVET, David RATSIMBA, Martial SADDIER, Stéphane VALLI
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Selon les dispositions de l'article L. 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les Régions, 
les Départements, les Communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de 
coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant au moins 
une commune de plus de 10 000 habitants créent une Commission Consultative des Services Publics 
Locaux (CCSPL) pour l'ensemble des services publics qu'ils confient à un tiers par convention de 
délégation de service public ou qu'ils exploitent en régie dotée de l'autonomie financière. Les 
établissements publics de coopération intercommunale dont la population est comprise entre 20 000 
et 50 000 habitants peuvent créer une CCSPL dans les mêmes conditions.

Cette commission, présidée par le maire, le président du Conseil départemental, le président du 
Conseil régional, le président de l'organe délibérant, ou leur représentant, comprend des membres de 
l'assemblée délibérante ou de l'organe délibérant, désignés dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle, et des représentants d'associations locales, nommés par l'assemblée 
délibérante ou l'organe délibérant. En fonction de l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition 
de son président, inviter à participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont 
l'audition lui paraît utile.

La majorité des membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de toute 
proposition relative à l'amélioration des services publics locaux.

Cette commission examine chaque année sur le rapport de son Président notamment :

- « le rapport mentionné à l'article L.1411-3 établi par le délégataire de service public ».

Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur :

- « tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe 
délibérant se prononce dans les conditions prévues par l'article L.1411-4 ».

Dans le cadre du projet de délégation de service public du Domaine nordique des Glières, 
M. le Président propose que la Commission Consultative des Services Publics Locaux soit composée 
comme suit :

• en plus du Président du Syndicat Mixte des Glières, 3 élus représentant chacune des 
intercommunalités : Communauté de Communes Faucigny Glières, Communauté de Communes 
des Vallées de Thônes, Grand Annecy,

• 4 représentants d'associations d'usagers :
- la Fédération Française de Ski
- l'Association des Glières pour la Mémoire de la Résistance
- le Club Nordique des Glières
- le ski-club du Pays Rochois
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Le Comité Syndical, 
après avoir délibéré,

DESIGNE pour siéger au sein de la CCSPL :

• en plus du Président du Syndicat Mixte des Glières, 3 élus du Comité Syndical, désignés dans le 
respect du principe de la représentation proportionnelle

- M. Christophe FOURNIER, représentant la Communauté de Communes Faucigny Glières,
- M. Pierre BARRUCAND, représentant la Communauté de Communes des Vallées de Thônes,
- M. Christian ANSELME, représentant la Communauté d'Agglomération du Grand Annecy,

• 4 représentants d'associations d'usagers :

- la Fédération Française de Ski
- l'Association des Glières pour la Mémoire de la Résistance
- le Club Nordique des Glières
- le ski-club du Pays Rochois

Le Président du Syndicat Mixte dê 
François EXCOFFIER'

Rendu exécutoire après - 5 DEC. 2024
transmission au Représentant de l'Etat le : 
et publication le :

- 5 DEC. 2024
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